
DÉBATS DES COMMUNES

L'ajournement
* (1825)

La ministre d'État chargée des Finances (M'", McDougall)
et le ministre des Finances (M. Wilson) sont parvenus, appa-
remment à une fin de semaine d'avis, à fournir 1 milliard de
dollars aux déposants de la Banque commerciale du Canada.
Après cinq ou sept semaines, le gouvernement devrait pouvoir
venir en aide aux agriculteurs de la Saskatchewan, de l'Alberta
et des autres régions de l'Ouest que la sécheresse a dévastées.
S'il ne prend pas cette décision, le désastre va continuer et les
agriculteurs seront contraints de s'adresser à l'assistance
sociale et de vivre dans l'incertitude. J'insiste pour dire que
cette question est urgente. Que le gouvernement cesse d'ater-
moyer. Il importe aussi que le gouvernement paie directement
les agriculteurs.

En ce qui concerne l'aide aux éleveurs, la province avait
annoncé un programme en disant qu'elle s'adresserait à
Ottawa pour obtenir de l'aide supplémentaire. Quand le gou-
vernement a présenté avec panache son programme, il a pré-
cisé qu'il s'ajoutait à l'aide provinciale. Mais la province s'est
emparée de ces crédits, si bien que les éleveurs n'ont rien tou-
ché d'autre que l'aide provinciale. Il faut que le gouvernement
agisse sans tarder et, quelle que soit la nature de son aide, qu'il
l'accorde directement aux agriculteurs afin d'assurer la survie
de ce secteur. C'est une question d'urgence nationale.

M. Len Gustafson (secrétaire parlementaire du premier
ministre): Monsieur le Président, je vais répondre avec plaisir
à la question du député d'Algoma (M. Foster). Je suis sûr qu'il
sait que nous avons passé l'été à assister à des réunions dans les
secteurs qu'il a cités et qui ont été dévastés par la sécheresse.
Je tiens à lui assurer ainsi qu'à la Chambre que le gouverne-
ment a pris cette affaire très au sérieux.

Le ministre de l'Agriculture (M. Wise) s'est rendu dans les
Prairies pour y rencontrer les agriculteurs dans plusieurs
régions, accompagné de ses homologues de la Saskatchewan et
de l'Alberta. A la suite de cette réunion, le gouvernement a
réagi rapidement, en ce qui concerne le bétail, par la phase I
du rapport du groupe de travail. Des subventions de près de 48
millions de dollars ont été versées aux agriculteurs pour leur
permettre de conserver leurs troupeaux.

Le député a parlé plus précisément des dispositions de par-
tage des frais. Il doit savoir que les ententes conclues entre la
province et le gouvernement fédéral prévoyaient le partage des
coûts et que le gouvernement fédéral s'est engagé à verser $30
par tête de bétail aux éleveurs. Il faut également comprendre
qu'on doit conclure des accords équitables et à frais partagés
avec toutes les provinces.

En ce qui a trait à la phase 2, toute aide spéciale viendra
s'ajouter aux paiements au titre de l'assurance-récolte versés
aux producteurs des Prairies, paiements qui devraient totaliser
500 millions de dollars cette année. Le comité travaille avec
acharnement à l'heure actuelle, afin d'établir les besoins d'aide
des cultivateurs à la suite de dommages subis par les récoltes.
On n'a pas fini encore d'évaluer tous les dommages et, bien
entendu, il faudra attendre pour cela que les récoltes soient
rentrées. Il serait insensé de la part du gouvernement de mettre
en œeuvre prématurément un programme d'aide qui pourrait ne
pas répondre aux besoins. Je peux toutefois certifier à la
Chambre, au nom du ministre de l'Agriculture, que le comité
sera en mesure de faire des recommandations au ministre dès
que l'on aura toutes les informations nécessaires. Je peux aussi
garantir que le gouvernement agira rapidement et intellige-
ment lorsqu'il aura reçu ces recommandations.

* (1830)

Je garantis à la Chambre et aux agriculteurs de l'ouest du
Canada que le premier ministre (M. Mulroney) se préoccupe
de la gravité de la sécheresse et qu'il me demande des nouvel-
les tous les jours. Je suis certain que les agriculteurs seront très
reconnaissants envers le gouvernement pour l'intérêt qu'il
porte au problème. Ayant parlé à bien des éleveurs de bétail, je
sais qu'ils ont été très satisfaits de la réponse que le gouverne-
ment a donnée.

[Français]
Le président suppléant (M. Charest): La motion d'ajourne-

ment étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à 14 heures
demain, conformément à l'article 3(l) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 32.)
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